
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les Réseaux territoriaux 

(Régionaux, départementaux ?) 

1 administrateur référent désigné par le CA 

 1 « expert » désigné par  les membres du comité de pilotage 

Education Formation Comm. Soutien Relais (?) 

Les Administrateurs 

Légitimité territoriale 
Légitimité démocratique 

Légitimité d’action 

Les adhérents de l’association « Ecole et Nature » (associations locales, réseaux territoriaux, adhérents individuels, relais, entreprises, collectivités 

ASSEMBLEE GENERALE,  

Un organe décisionnel d’orientations 

 Adopte le projet associatif, le plan d’action annuel, délibérations statutaires (1 fois par an fin mars) 

AGORA, 

Un organe permanent de suivi et de réflexion collective  

Veille à la mise en place, l’évaluation et aux évolutions pour  du plan d’action et du projet associatif 

proposé à l’Assemblée Générale (2 fois par an / les décisions se prennent par consensus) 

CONSEIL D’ADMINISTRATION,  

Un organe opérationnel 

Gère au quotidien l’association dans le cadre définit par 

l’Assemblée Générale et l’Agora, il se réunit autant que 

nécessaire 

Bureau actuel « élargi » 


